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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relative à la demande de raccordement de la centrale de l’Eastmain-1 
au réseau de transport

1. Références :
(i)
Demande du Transporteur selon l’article 73 de la Loi, page 2, par. 8

(ii)
Demande du Transporteur selon l’article 73 de la Loi, page 4
Préambule :

En référence (i) le Transporteur spécifie que « la présente demande d’autorisation ne vise, en conséquence, que les installations au poste de la Nemiscau, la ligne de transport entre le poste de transport élévateur de tension de l'Eastmain-1 et le poste de la Nemiscau et les travaux requis aux postes de Hertel, de Radisson, de la Chamouchouane, de La Vérendrye et de La Prairie. »

Il demande en outre à la Régie, en référence (ii) « l’autorisation requise en vertu de l’article 73 de la Loi afin de réaliser le projet de raccordement de la centrale de l'Eastmain-1 et les autres travaux conformément à la preuve soumise à l’appui de la présente demande ».

Demande :

1.1 Veuillez préciser la nature des « autres travaux » dont il est question à la référence (ii).

2. Référence :
HQT-4, document 1, pages 8 à 10

Préambule :

Le Transporteur présente le choix des caractéristiques de la ligne et fait état des coûts et pertes associés au choix de la tension (tableau 1), au choix du calibre des conducteurs (tableau 2) et au choix du type de ligne (tableau 3).

Dans le choix du niveau de tension, le Transporteur mentionne :

« Les pertes ont été évaluées en considérant la production combinée des deux centrales de   l’Eastmain-1 et de l’Eastmain-1-A, soit une puissance de 1280MW débutant potentiellement en 2006. »

Demandes :
2.1 Veuillez fournir les données de base ainsi que le détail du calcul actualisé à 2006 des pertes, pour chacune des composantes des lignes et conducteurs faisant l’objet des tableaux 1 à 3 des pages 8 et 10 de la pièce citée en référence. En particulier, pour ce qui est des pertes, veuillez détailler les quantités en puissance et en énergie, le coût unitaire de puissance et d’énergie, le taux d’actualisation, le taux d’inflation et tout autre paramètre pertinent associé à leur calcul. Veuillez présenter ces données sous forme d’un fichier Excel.
2.2 Veuillez présenter le tableau 1 en ne considérant que les pertes dues à la centrale Eastmain-1 (EM-1).

3. Référence :
HQT-4, document 1, Annexe A : Études d’impact, pages 7 et 8

Préambule :

Au sujet des pertes de transport, le Transporteur « évalue le facteur de pertes à 0,433 et les pertes en énergie dûes à Eastmain-1 à 0,13 TWh annuellement. »

Le Transporteur affirme également que les trois centrales LG-1, LG-2 et LG-2A, qui totalisent présentement 8 772 MW et 44,3 TWh verraient leur facteur d’utilisation combiné passer de 0,58 à 0,65.

Il conclut que « Selon l’hypothèse retenue, les deux projets à l’étude totaliseraient, globalement, des pertes en énergie de 0,77 TWh, soit 6,0 % de l’apport total de 12,8 TWh. »

Il présente également un récapitulatif des pertes (Tableau 1).

Demandes :
3.1 Veuillez préciser les facteurs d’utilisation des centrales EM‑1 et EM-1-A à partir de la mise en exploitation de la centrale EM‑1-A.
3.2 Veuillez confirmer que le facteur de pertes est identique pour les centrales EM–1 et EM‑1–A.

3.3 Veuillez préciser si le Tableau 1 tient compte d’une réduction de la production d’énergie de la centrale EM‑1 à partir de la mise en exploitation de la centrale EM‑1‑A. Si ce n’est pas le cas, veuillez fournir un tableau indiquant, à partir de la mise en exploitation de la centrale EM-1-A, la puissance, l’énergie et le facteur d’utilisation correspondant aux centrales EM-1, EM-1A, LG-1 et LG-2, et le total EM-1, EM-1-A, LG-1, LG-2 et LG‑2‑A.
3.4 Veuillez expliquer pourquoi la centrale LG-2-A ne figure pas au Tableau 1.

4. Référence :
HQT-4, document 1, annexe A : Études d’impact, page 4

Préambule :
« Au total, le réseau d’intégration nécessitera 140 millions d’investissements évalués en dollars de 2001. Ces investissements peuvent être répartis de la façon suivante : »

	
	Poste
	Ligne
	Total

	Eastmain-1 en 2008
	72
	44
	116

	Eastmain-1-A en 2010
	17
	1
	18

	Total
	89
	45
	134


Demande :
4.1 Veuillez expliquer la différence entre le montant de 140 M$ ($ 2001) de la citation et celui de 134 M$ ($ 2001) du tableau.

5. Références :
(i)
HQT–2, document 1, page 7 

(ii)
HQT-5, document 1, pages 14

Préambule :

Aux références (i) et (ii), le Transporteur fait état des objectifs visés par le projet, à savoir l’intégration des 480 MW de production de la centrale EM‑1, prévoyant un aménagement qui facilitera l’intégration des futures centrales EM–1–A et de la Sarcelle. Le Transporteur spécifie en référence (ii) que l’intégration des centrales EM–1–A et de la Sarcelle est prévue à la demande du client, Hydro‑Québec dans ses activités de production (le Producteur).

Demandes :
5.1 Veuillez fournir l’estimation des coûts liés à l’intégration de EM‑1 seulement, pour 2006.
5.2 Veuillez préciser les conséquences de l’exigence du Producteur en termes d’équipements et de coût.
6. Référence :
HQT-5, document 1, page 5 

Préambule :

« La centrale de l‘Eastmain-1 dans sa version actuelle est une centrale extérieure composée de trois groupes turbine alternateurs de 160 MW. L’énergie annuelle produite par la centrale est présentement évaluée à 2,7 TWh mais sera réduite à 2,0 TWh lors de la mise en exploitation de la centrale de l’Eastmain-1-A. »  

Demande :

6.1 Veuillez expliquer la réduction de production de 2,7 TWh à 2,0 TWh prévue pour la centrale EM–1, lors de la mise en exploitation de la centrale EM–1–A.

7. Références :
(i)
Dossiers R-3497‑2002 et R-3512-2003

(ii)
HQT-6, document 1, pages 7 à 12 et annexe A
Préambule :

Les projets d’investissements à Toulnustouc (dossier R‑3497‑2002) et Waskaganish (dossier R‑3512‑2003) incluaient des Frais généraux dans leurs coûts de projets, lesquels Frais généraux représentaient respectivement 1,8 % et 1,7 % desdits coûts.

À la référence (ii), le Transporteur mentionne que les principales composantes de coût du projet sont les suivantes :

1) Approvisionnement et construction;

2) Ingénierie, frais de gérance et études d'avant-projet;

3) Frais financiers;

4) Autres coûts directs;

5) Provision.

Les « Autres coûts directs » regroupent notamment les éléments suivants : 

· Gestion des matières dangereuses; 

· Fourniture de matériel (différent de l'entrepôt du Bout de l'Île); 

· Matériel à projets et guichet unique (entrepôt du Bout de l'Île);

· Revalorisation des biens meubles excédentaires;

· Frais d'acquisition des biens et services;

· Gestion des données et des documents (originaux et géomatique).

Ces frais s'élèvent à 2,6 M$ et représentent 1,8 % du coût total du projet.

Demandes :
7.1 Veuillez indiquer où se retrouvent les frais généraux dans les projections présentées à la pièce HQT-6, document 1, annexe A et préciser leur valeur monétaire.
7.2 Veuillez expliquer pourquoi chacun des éléments regroupés dans les « Autres coûts directs » constituent des coûts directs plutôt que des Frais généraux.

8. Références :
(i)
HQT-4, document 1, page 17

(ii)
HQT-6, document 1, page 6

(iii)
Dossier R-3497-2002, pièce HQT-5, document 1, page 8

(iv)
Dossier R-3497-2002, pièce HQT-6, document 1, page 7
Préambule :

Le Transporteur indique en référence (i) que la solution retenue consiste à construire une ligne biterne d’une longueur de 59 km, et que le coût de cette ligne, détaillé en référence (ii), sera de 49 176 200 $.

En fonction de ces informations, le coût unitaire de construction de la ligne EM‑1 – Nemiscau est évalué à environ 833 k$/km pour une mise en service en 2006.
En comparaison, le coût unitaire de construction de la ligne Toulnustouc-Micoua est évalué, à partir des données des références (iii) et (iv) à environ 622 k$/km pour une mise en service en 2005.
Demande :
8.1 Veuillez comparer ces coûts unitaires de construction et élaborer sur les différences observées.
8.2 Veuillez indiquer si un balisage des coûts unitaires de construction au Canada a déjà été réalisé. Si oui, veuillez élaborer sur les différences observées avec les coûts du présent projet.
9. Référence :
HQT-4, document 1, page 12

Préambule :

Le Transporteur élabore sur l’installation prévue au poste de la Nemiscau.

« […] deux variantes ont été envisagées pour le poste de la Nemiscau :

Variante 1 -
 Acquisition de six (6) transformateurs monophasés

Variante 2 -
 Relocalisation d’appareils de transformation du réseau présentement entreposés ou rendus disponibles.

Les transformateurs de la variante 2 pourraient provenir soit de la banque d’appareillage majeure, soit des postes de Radisson et Hertel. En effet, trois transformateurs monophasés 735-315 kV de 1100 MVA sont actuellement entreposés à la suite du report du projet Grand-Brulé–Vignan; ces transformateurs pourraient donc être utilisés immédiatement au poste de la Nemiscau.

Deux autres transformateurs monophasés pourraient provenir du poste Hertel puisque le Transporteur prévoit remplacer éventuellement six transformateurs monophasés 735-315 kV de 1650 MVA afin de limiter le court-circuit sur le jeu de barres à 315 kV du poste Hertel. Il serait alors possible de devancer le remplacement de deux phases 735-315 kV dans le but de les relocaliser au poste de la Nemiscau. Le troisième transformateur monophasé 735-315 kV proviendrait du poste de Radisson, où il est présentement mis en réserve. »
Demandes :

9.1 Veuillez justifier l’installation de six transformateurs monophasés plutôt que quatre, soit un par phase, avec une phase de réserve.
9.2 Veuillez indiquer si le transformateur de réserve au poste Radisson doit être remplacé. Veuillez élaborer.
10. Référence :
HQT-4, document 1, page 14

Préambule :

Le Transporteur présente la comparaison économique des variantes pour l’installation au poste de la Nemiscau.

Demandes :

10.1 Pour l’option #1, veuillez justifier l’achat de six unités monophasées de 1 100 MW. Veuillez notamment comparer avec la possibilité d'utiliser les trois unités monophasées déjà disponibles et d'acheter les trois unités manquantes.
10.2 Pour l’option #2, veuillez justifier les montants correspondant aux valeurs résiduelles. Veuillez notamment expliquer la valeur résiduelle associée à un équipement dont le coût d'achat est nul.
10.3 Veuillez détailler le coût de devancement de trois unités monophasées et présenter les données de base retenues.
11. Référence :
HQT-5, document 1, page 8

Préambule :

Lors de l’avant-projet préliminaire de 1995, le Transporteur prévoyait utiliser, pour les pylônes d’alignement, des pylônes en treillis métalliques retenus par des haubans. Cependant, la disponibilité d'équipements, rendue  possible suite au report du projet Grand-Brûlé-Vignan, permet la réutilisation des pylônes, des câbles et des accessoires approvisionnés dans le cadre de ce projet et qui sont présentement entreposés. Les pylônes de la ligne EM-1-Nemiscau seront donc en treillis métalliques de type autoporteur, c'est-à-dire reposant sur quatre pieds, plutôt que retenus par des haubans.  
Demandes :

11.1 Veuillez indiquer le coût d’une ligne sur pylônes en treillis métalliques de type autoporteur et le coût d’une ligne sur treillis métalliques avec haubans.
11.2 Veuillez préciser le coût retenu dans le cadre du présent projet. 
12. Référence :
HQT-5, document 1, page 10

Préambule :

Le projet au poste Hertel, consiste à retirer les deux unités monophasées de transformation 735‑315 kV installées à la position T-3 et à installer à cette position trois nouvelles unités de 20% d'impédance. 

Demandes :

12.1 Veuillez indiquer si les nouvelles unités ont la même impédance que les autres unités du poste Hertel. Si les impédances sont différentes, veuillez indiquer s’il y a des conséquences techniques.
12.2 Veuillez expliquer cette opération de retrait de deux unités et d'ajout de trois unités.
13. Référence :
HQT-5, document 1, page 15

Préambule :

Le Transporteur mentionne que le projet présenté utilise un transformateur qui devra éventuellement être retiré du poste Hertel afin de limiter la puissance de court-circuit sur les jeux de barres à 315 kV. Il ajoute de plus que, puisque ce transformateur ne peut être utilisé que pour des projets de centrale, il s’avère avantageux d’en devancer le remplacement. 

Demandes :
13.1 Veuillez élaborer sur les particularités de ce transformateur qui font en sorte qu’il ne puisse être utilisé que pour des projets de centrales.
13.2 Veuillez indiquer le nombre d’années de devancement dont il est ici question.
14. Référence :
HQT-5, document 1, page 13
Préambule :

Le Transporteur mentionne que les critères du Northeast Power Coordinating Council (NPCC) auxquels il adhère ne permettent pas qu’un défaut en simple contingence sur le réseau troncal entraîne une perte de charge. Le réseau troncal est l’ossature du réseau principal où les perturbations ont une incidence sur les réseaux interconnectés.  

Le Transporteur ajoute que pour se conformer aux critères du NPCC, la solution retenue consiste à ajouter un deuxième disjoncteur à 735 kV à proximité du disjoncteur problématique. 

Demandes :

14.1 Veuillez préciser le critère du NPCC dont il est question en référence.
14.2 Veuillez indiquer s’il existe un critère propre au Transporteur portant sur le point particulier auquel il fait référence. Si oui, veuillez présenter ce critère.
15. Référence :
HQT-7, document 2, annexe IV de l’entente, page 2

Préambule :

« Dans le cas où la Centrale est retenue, en totalité ou en partie, par Hydro-Québec Distribution comme source d'approvisionnement en électricité dans le cadre d'un appel d'offres, l'Engagement annuel d'achat Eastmain-1 sera réduit dans une proportion égale à la quantité de MW de la Centrale qui sera retenue par Hydro-Québec Distribution. »

Demande:

15.1 Veuillez élaborer sur le fait que la réduction prévue sera proportionnelle à la quantité de MW retenue par HQD pour la seule centrale EM–1.
16. Références :
(i)
HQT-6, document 1, annexe A

(ii)
HQT-7, document 2, Entente de raccordement pour l’intégration de la 


centrale de l’Eastmain-1 entre Hydro-Québec TransÉnergie et 


Hydro–Québec Production, annexe 3, page 23
Préambule :

Le Transporteur présente à la référence (i) les coûts annuel du projet et, à la référence (ii), l’entente de raccordement pour l’intégration de la centrale entre le Transporteur et Hydro–Québec Production.

Le tableau ci après compare les coûts présentés par le Transporteur à ces deux références.

	ESTIMATION DU COÛT DES TRAVAUX

	
	Référence (iii)
	Référence (i)

	Poste de départ de l’Eastmain-1
	35,0 M$ 
	34,9 M$

	Ligne Eastmain-1 - Némiscau 315 kV
	49,2 M$ 
	49,2 M$

	Poste Nemiscau 735-315 kV 
	37,4M$ 
	33,0 M$

	Poste Chamouchouane 735 kV
	2,3 M$ 
	2,2 M$

	Poste La Vérendrye 735 kV
	2,1 M$ 
	2,1 M$

	Poste Radisson 
	0,9 M$ 
	0,9 M$

	Poste Hertel 735 -315 kV 
	10,9 M$ 
	23,1 M$

	Poste La Prairie 
	0,3 M$ 
	0,3 M$

	Équipements de télécommunication 
	10,0 M$ 
	-

	Total des coûts estimés
	148,1 M$ 
	145,7 M$


Demandes :
16.1 Veuillez expliquer les écarts observés au tableau présenté en préambule.
16.2 Veuillez préciser si les coûts des équipements récupérés et les équipements en inventaire qui sont pris en compte dans le projet sont basés sur leur valeur nette comptable ou sur leur valeur marchande.
17. Référence :
HQT-4, document 1, page 11

Préambule :

« L’entreposage n’est pas exempt de risques et entraîne des frais d’entreposage et d’intérêt. »
Demandes :
17.1 Veuillez détailler les risques associés à l’entreposage.
17.2 Veuillez fournir la structure des frais d’entreposage.
17.3 Veuillez indiquer, en % sur une base annuelle, ce que représentent les frais d’entreposage sur la valeur comptable des inventaires.
18. Références :
(i)
HQT-7, document 2, Entente de raccordement pour l’intégration de la


centrale de l’Eastmain-1 entre Hydro-Québec TransÉnergie et 


Hydro-Québec Production, annexe 4, page 2

(ii)
Gouvernement du Québec, Finances Québec, Budget 2004-2005, 


30 mars 2004, pages 133 à 141

(iii)
HDT-7, document 1, annexe A
Préambule :

« En date des présentes, l'Engagement d'achat annuel Eastmain-1 est estimé à 26 315 358 $. Le montant réel de l'Engagement d'achat annuel Eastmain-1 sera révisé par le Transporteur à la date d'acceptation finale du raccordement de la Centrale (prévue à l'article 6.3 de l'Entente de raccordement) en fonction des coûts réels encourus par le Transporteur et des paramètres financiers fixés par la loi ou par la Régie de l’énergie du Québec. » (référence (i))

En référence (ii), le Gouvernement du Québec annonce, dans son dernier budget, le remplacement de la taxe relative aux réseaux de télécommunication, de gaz et d’électricité par la taxe sur les services publics (TSP). 

En référence (iii), le Transporteur présente l’impact tarifaire des scénarios 1, 2 et 3.

Demandes :
18.1 Veuillez indiquer les impacts financiers de la taxe sur les services publics sur l’ensemble du projet incluant les équipements de télécommunications.
18.2 Veuillez confirmer que les montants associés à la taxe sur les services publics seront récupérés auprès du Producteur tel que prévu à la référence i).
18.3 Veuillez mettre à jour le montant de l’engagement annuel et les trois scénarios d’impact tarifaire de la référence iii) en fonction de la dite taxe.

19. Référence :
HQT-7, document 2, page 7, article 6.4 et Annexe IV, article 1

Demande :
19.1 Veuillez préciser si l’Engagement d’achat annuel EM-1 est payable par le Producteur à compter du 31 décembre 2006, advenant un retard visé par l’article 6.4.
